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Fnirprip-Mprrprip ta b a c s  c ig a r esCpiLtJI ItJ-Illtîl LtJI IB VINS ET LIQUEURS
A lo is  M E S S M E R

r u e  d u  C o llège , 21  L a  C h a u x -d e -F o n d s

Irasserie de la iom èie b Ïé r ^ S
JIUMCB, I’ILSEiV, en fûts et en bouteilles

Grand Bazar du PANIER FLEURI
S p é c ia lité  d ’a r t ic le s  m o rtu a ires en  to u s g e n r e s

fa c o b  ic h w e iz e r  P la ce  d e  l'H ôtel-de-V ille
B t m c k e r i e  — C h a r c u t e r i e

Magasins du Printemps, J . - I l  Matile
R u e  L éopo ld -H obert  40 . — H a lle  d u  tr a m w a y

V êtem en ts pour h o m m es, je u n es  g e n s , en fan ts

Rue Léopold-Robert l i a

A LA CONFIANCE
Tissus en tous genres. Confections pour Dames. Draperies 

pour Hommes. Bonneterie. Mercerie. Ganterie et Layettes.

Lainages A  H GAGNE PETIT_  Soieries 
6, HUE DU STAND E. M E Y E R  & Cie «l'E DU STAND, G 

Corsets français, prix de fabrique. -  Blancs

IMÏÏTl T( E!1—.TOfFfc'WllDenrées coloniales. Vins 
V V I L L y  i N |y ; L É ] e t  spiritueux. Farines, 
sons, avoines. Mercerie. Laines et cotons.

L. Vertliier et Cie R,ÜE "EUVE ‘°Grand choix de 
C h a p eller ie  en tous genres. — Toujours grand 
assortiment de C ravates.

S erre  3 5  a 3 5  a  S erre

Emile Pfenniger

-A-noienne Synagogue
Consommations de premier choix 

— Excellents vins —
: =  Bière de la Brasserie Ulrich

RDE FlilTZ COÜRVOISIER, i 
k î E K Ç i  W B B B f g  La C hau x-d e-F onds
Denrées coloniales, vins et liqueurs, 

farines, sons et avoines, gros et détail.

ANTOINE S O L E R
Porcelaines, Faiences, Cristaux, Verrerie, 

Ferblanterie, Lampisterie, Coutellerie, Bros
serie, Verres à vitre.
10, Rue de la Balance, 10. — L a  C h a u x -d e -F o n d s

Vins el liqueurs
S p éc ia lité  :

Vins d’Asti — Neuchatel et Malaga
En autom ne : M o û t d u  p a y s  

Boulevard de la Gare

M E M E N T O

R ep a sseu rs , rem o n teu rs e t fa iseu rs  d ’é c h a p p e 
m en ts. — Tous les samedis : 
perception du groupe d ’épargne  pour  la 
fête centrale.

B ib lio th èq u e du C ercle ou vrier . — Le mercredi  
soir  de 8 1/2 à 10 heures et le dimanche  
de 10 heures  à midi.

L a  M é n a g è re . — D istribution des m archan 
dises chaque sam edi, de 8 à 10 heures du 
soir, au Cercle ouvrier.

L’A m itié. — Réunion le jeudi,  à 9 h. du soir, 
au local, Chapelle o.

S ectio n  littéra ire  l'A m itié . — Répétition le 
vendredi ,  à 9 h. du soir, au local, Cha
pelle 5.

A V I S

Dès les premiers jours de janvier,  noire 
encaisseur,  M Louis Fridelance,  présentera 
les qui ttances à domicile aux personnes qui 
reçoivent le journal  par les porteurs.

Pour  les abonnés de l’extérieur,  les qu i t 
tances non ret irées au 7 janvier seront  pré 
sentées en remboursement  par  la poste dès 
cette date.

Nous rappelons que  nous accordons vo
lontiers un sursis à ceux qui ne seraient 
pas en mesure de s ’acquit te r du paiement  
de leur abonnement  dans les délais d ’usage. 
Prière d'en préveni r le bureau pour  éviter 
tout retard dans le service du journal ,  car 
nous veillerons s t r ictement  désormais à ce 
que les personnes qui reçoivent le journal  
et qui n ’éprouvent  aucun dési r  de le payer 
ne puissent  pas joui r  plus longtemps de 
cette faveur.

P h a rm a c ie  d ’office

Rue L éopold  R obert 7

stÿ c tu a tité
Un grave arrêt

La mise à l’index d ’une fabrique, d ’un 
atelier,  d 'un  établissement industriel  que l
conque, par  un syndicat ouvrier,  est-elle 
l icite? Telle est la quest ion que vient de 
t rancher dans le sens affirmatif le t r ibunal  
fédéral, changeant  ainsi complètement  sa 
jur i sprudence  antérieure.

Résumons les faits. Le 4 avril 1897, la 
Chambre syndicale des mouleurs en fer de 
Genève décide de mettre la fonderie Stucker 
à l’index. Le lendemain,  première assemblée 
des ouvriers de Stucker,  à laquelle assistent 
MM. Selhorst ,  membre du comité de la fé
dérat ion des ouvriers fondeurs,  et Isler, 
président  de la société du Grütli de Genève, 
Les ouvriers déclarent  q u ’ils n ’ont pas de 
griefs à formuler  contre leur  patron. MM. 
Selhorst  et Isler impr iment  dans le Grii- 
tlianer que la mise à l’index d e là  fonderie 
Stucker n ’est pas justifiée. Le 10 avril,  le 
Peuple de Genève publie un article de son 
rédacteur  en chef, M. Sigg, énumérant  les 
p ré tendus  griefs des ouvriers contre Stucker.  
Nouvelle assemblée des ouvriers à laquelle 
assistent des délégués du syndicat  et M. 
Sigg lui-même. Les griefs énumérés par le 
Peuple sont reconnus dénués de tout fonde
ment  et ce journal  annonce q u ’«il n ’y a pas 
lieu de mettre à l’index une maison, alors 
que  les ouvriers de cette maison refusent  
eux-mêmes cette mesure».  Et c’est là des
sus que  la Chambre syndicale décide, mal
gré tout, le maint ien de la mise à l ’index de 
la fonderie Stucker.

A la suite de ces faits, Stucker réclama, 
par voie judiciaire,  une  indemnité  aux sept 
membres  de la Chambre syndicale, en se 
basant  sur  l’article üü du Code fédéral des 
obligations qui oblige chacun à réparer  
le dommage  q u ’il cause à autrui ,  soit à 
dessein,  soit par  négligence ou par i m p r u 
dence.

Le t r ibunal  genevois de première ins
tance, admettan t  part iel lement  les conclu
sions de la demande , condamna les défen
deurs  sol idairement  au pa iement  d ’une i n 
demnité de 800 francs et o rdonna  la publi 
cation du jugement,  à leurs frais, dans q u a 
tre journaux.

Ce jugement fut confirmé en appel,  mais 
réformé par le tr ibunal  fédéral.

Voici, en résumé, les motifs d e l ’a r rê tde s  
juges de Lausanne :

La mise à l’index ou mise à l ’interdi t  tend 
à empêcher le patron de recrute r  le per 
sonnel dont il a besoin en dé tournant  
les ouvriers de se laisser embaucher  par 
lui.

Un tel moyen est évidemment  de na ture 
à appor te r une perturbat ion plus ou moins 
grande dans le fonct ionnement  de l ’établis
sement  qui en est l ’objet et à causer,  par  
conséquent,  un préjudice au patron.  11 est 
non moins évident  que  ce résul tat  est voulu 
par les auteurs de la mise à l’index, puis
que c ’est précisément  là-dessus q u ’ils 
comptent  pour  amener  le patron à accepter 
leurs conditions ou à suppr ime r  les motifs 
de plainte invoqués contre lui.

De ce que la mise à l ’index est de nature 
à en t ra îner  un préjudice pour  celui qui en 
est l ’objet et que  ce préjudice est voulu,  il 
ne sui t  cependant  pas encore q u ’elle soit 
illicite. Toute contrainte morale excercée 
par la menace d ’un préjudice ou par  l’a p 
plication d ’une mesure  préjudiciable n ’est 
pas illicite. On doit au contraire admet tre,  
d ’une manière générale,  que la contrainte 
morale est parfai tement  permise lo rsqu’elle 
s ’exerce par des moyens conformes au droit  
et en vue d ’un but  licite. Or, la mise à l ’i n 
dex est un  moyen parfai tement  licite d ’exer 
oer une contrainte morale en vue d ’obteni r 
des conditions de travail meilleures.  Tout 
individu a, en effet, un droit  incontestable 
à louer ou à ne pas louer ses services à tel 
ou tel patron ou à déclarer  q u ’il ne consen
tira à s ’engager que  sous certaines condi
tions. C’est là une conséquence évidente du 
principe de la liberté individuelle,  consé
quence qui implique à elle seule la l éga
lité de la mise à l’index d ’un ou de plusieurs 
patrons de la part  d ’un ou de plusieurs ou 
vriers isolés.

Licite comme mesure individuelle,  la 
mise à l’index ne saurai t  deveni r illicite 
lo rsqu’elle est adoptée par une collectivité 
organisée. Le fait de l’union des ouvriers ne 
modifie pas la na ture  de l’acte;  il n ’a d ’i n 
fluence que  sur  sa portée économique et 
ne touche en rien à son caractère jur i 
dique.

La mise à l ’index étan ta insi  un actelicite,  
ne saurai t  être considérée comme de nature 
à porte r atteinte à un droit  du patron q u ’elle 
vise, bien que  l’atteinte aux intérêts de ce
lui ci soi tvouluee tév idente .  Tout indus tr iel  
a sans doute un droit  individuel  à faire va 
loir sa personnali té dans le commerce et à 
en exiger le respect. C’est une conséquence 
du principe de la liberté du commerce et 
de l’industrie.  Mais ce principe peut  aussi 
être invoqué par les consommateurs  et les 
ouvriers,  et le droit  de ces derniers limite 
nécessairement  celui du patron.

Le fait que la mise à l’index a été rendue  
publ ique par  la voie de la presse, ne saurai t  
lui donner un caractère illicite. Une acte 
licite en lui -même ne change pas de nature  
par  le fait q u ’il est rendu public.

11 importe peu d ’ai l leurs que  la mise à 
l’index soit ou ne soit pas justifiée par les 
circonstances,  pu is qu ’elle consti tue l’exer
cice d ’un droit.  Il n ’y aura i t  lieu de décider 
au t rement  que s'il était  établi d ’une ma
nière certaine que  le seul motif de l’acte in 
cr iminé a été la malveillance et l ' intention 
de nuire.

Tels sont, à grands  traits,  les considérants 
de l’ar rêts  du t r ibunal  fédéral. Comme nous 
l’avons dit  plus haut,  cette décision inau
gure une nouvelle jur isprudence.  En 189G, 
le t r ibunal  fédéral avait admis(ar rêt  Vogtlin 
c. Ceisbühler) que « le fait par  un ou p lu 
sieurs individus consti tués en syndicat  de 
mettre à l ’interdit  par la voie de la presse 
un industriel  qui ne se conforme pas à leurs 
injonctions,  consti tue un acte illicite qui

engage sol idai rement  la responsabil i té de 
ses auteurs».

Ce complet  revi rement  de l’opinion des 
juges a une ext rême importance,  dit  le 
Pays ; et il ajoute que  l’arrêt  que nous ve
nons de résumer  est gros de conséquences,  
non seulement  pour  les patrons,  mais pour  
les ouvriers.  Car si les ouvriers ont le droit  
d ’exercer  su r  les pat rons une contrainte 
morale par des publications,  le même droit  
ne peut-être dénié aux patrons vis-à-vis des 
ouvriers.

Nous ne croyons pas, pour  notre part,  
que l ’a rme mise par  le t r ibunal  entre les 
mains des ouvriers est à deux tranchants.  
Ils n ’ont guère à c ra indre  une si tuation 
pire que  celle existante.  Déjà certains pa
trons ont  des listes noires q u ’ils se c om m u
niquent  non seulement  dans la localité 
q u ’ils habi tent  mais q u ’ils envoient même 
d ’un canton à l ’autre.  On l ’a constaté dans 
certaines grèves.

Le droit  à la mise à l’index est le corréla
tif du lok-out, c ’est à-dire de la faculté 
laissée aux employeurs de s’un i r  pour  p r i 
ver de travail toute une région et que lque
fois, comme en Danemark,  toute une na
tion.

Félicitons le t ribunal  de cet a r rê t  qui  sera 
de nature  à rétablir  quelque peu l’équil ibre 
entre ceux qui exploitent et ceux qui sont 
exploités et qui aspi rent  légi timement  à un 
sort  meil leur.  __ _____

LE T011RJÜ MONDE
FRANCE

La lig u e  d e s  co n tr ib u a b les . — Nous t raver
sons une époque où plus que jamais,  les 
dépenses sont à l ’ordre du jour  ; cette mal
heureuse tendance n ’est pas le fait d ’un 
seul Etat, ou de quelques adminis t rat ions ; 
elle est générale et dans tous les Etats de 
l ’Europe les contribuables,  prenant  exem
ple su r  ceux de France, seraient  fondés 
à former  dans leur pays une ligue dont les 
adhérents  se promett ra ient  de t ravail ler à 
n ’envoyer siéger dans  les conseils législatifs 
de la nation, que des députés auxquels 
mandat  impératif  aurai t  été donné de réa
liser des économies dans tous les domaines 
de l ’administrat ion.

Les citoyens et les électeurs en arr iveront  
forcément à celte solution, car  les députés 
abusent  de leur  irresponsabil i té pour  char 
ger d ’impôts nouveaux les contribuables.

C’est ce q u ’ont fort bien compris un cer 
tain nombre  de citoyens français qui v ien
nent  de se liguer.

La ligue rappelle à messieurs les dépu 
tés que  leur  devoir est de d iminuer  les dé
penses et non de les augmenter .  « Les élec
teurs vous nomment pour économiser,  pour 
alléger le fardeau financier et non pour  
écraser sans cesse davantage le commerce,  
l’agriculture,  l’industr ie,  par  des dépenses 
nouvelles. »

La ligue des contr ibuables invite en con
séquence la députat ion aux Chambres à 
voter la règle suivante :

« La Chambre n ’admett ra  aucune motion 
« tendant  à l ’obtention d ’un crédit  quelcon 
« que pour les services publics et ne donne- 
« ra suite à aucune proposition impliquant  
« une dépense à imputer  sur  les>budgets de 
« l’Etat, des départements ou des commu- 
« nés — en dehors des demandes formulées 
« par  le gouvernement .  »

Ce cri d ’ala rme poussé par  les contr i
buables français, beaucoup d ’autres pour
raient  le répéter.  L’exemple des premiers 
sera imité et, suivant  les lois et les a t t r ibu
tions populaires d ’un Etat, les électeurs- 
contr ibuables sauront ,  de gré ou de force, 
cont raindre leurs représentants à épargner 
les deniers publics et à rest reindre les dé 
penses de l’Etat.



L A S E N T I N E L L E

’sŒa éfuisse sociaùste
Referendum . — Le Conseil fédéral a fixé 

au dimanche  20 mai la votation populaire 
s u r  la loi relative aux assurances contre la 
maladie et les accidents et à l 'assurance 
mili taire.

E xigean ces outrageantes. — La direction 
des postes de Genève impose à son person
nel un docteur officiel ; ceci est son droit,  
nous ne le contestons pas ; mais,  pour  cela, 
i l  faudrai t  que  son rôle ne se borne q u ’à 
cont rôler  les certificats émanant  d ’autres 
docteurs,  ou bien encore à la visite du ma 
lade, afin de s ’assurer  si celui-ci sui t  bien 
les prescript ions de son docteur,  comme le 
font les sociétés de secours,  dit  l ’Union, or-» 
gane des fonctionnaires et employés fédé
raux .

Actuellement,  à Genève, on force le per
sonnel à s ’adresser d irec tement  au docteur 
officiel, qui,  en général ,  ordonne  les soins, 
quoique le malade  ait un au t re  docteur en 
qui  il a confiance, ce qui est impor tau t  pour  
la guérison,  le moral  aidant .

L'Union cite quelques exemples puis elle 
ajoute.

Nous nous récrions à juste titre et de m a n 
dons le libre choix du docteur,  d ’autant  
plus q u ’on pousse les choses trop loin à la 
poste. Il y a deux  ans,  sur  le simple avis 
d ’un docteur,  on a donné la démission à 
trois employés,  soi-disant malades incu
rab les ;  a-t on vu pareilles choses pour  les 
gros fonct ionnaires? Deux poids, ô just ice!  
A ce jour,  tous sont encore en vie, et l ’un a 
dû s ’expatr ie r pour gagner  son pain. Pour 
des cas de ce genre,  où ont  été victimes 
trois bons collègues, sur  l’avis d ’un homme 
contre plusieurs,  tout  au moins de même 
valeur,  nous demandons  q u ’à l 'avenir  l ’ad- 
minst rat ion nomm e deux  prat iciens et l ’in 
téressé deux également  pour  la sentence. 
Les savants ne sont pas infaillibles, même 
Falb.

Nous voulons le libre choix du docteur,  
parce que  nous sommes des hommes  libres 
et nous ne voulons pas met tre notre corps 
à la merci d ’individus q u ’on nous impose.

Il est t emps  de réagir  contre cette ma in 
mise,  chacun de nous peut être vict ime un 
jour.  Sachons le comprendre,  groupons- 
nous,  nous aurons deux forces, par le nom 
bre,  à faire valoir le droit.

L e g r a n d .

Pour les  a ssu ra n ces . — On lit dans le Gene
vois :

Depuis le vote des Chambres les hostiles 
et les négatifs ont seuls eu la parole et les 
part i sans de la loi ont  été astreints au si
lence;  ils ne pouvaient  faire campagne  con
tre une  demande  de scrut in basée sur  le 
principe de la souveraineté populaire.  Au 
j our d ’hui l eur  tour  arr ive et ils vont ent rer  
daus l’arène pour  faire la clarté s u r  les 
points contestés, déjouer les manœuvres  et 
démasquer  les perfidies. Nous verrons,  en 
face d ’hommes  animés de l’a rdeu r  de bien 
faire, enthousiastes d ’une grande et belle 
idée, complètement  renseignés su r  les
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LA

VENGEANCE D'UN M U L A T R E
PAR

A l f r e o  d e  B r é h a t

Un coup de revolver tiré à bout portant  
par  Morany brisa la tête du malheureux  
métis,  dont  la cervelle rejaillit  sur  Mme 
Bartelle qui poussa un cri d 'horreur .

— Misérable assassin! cria-t elle au c r é 
ole, qui avait l’a ir  dans  ce moment  d ’un 
tigre furieux.

Une balle que Morany reçut  au môme 
instan t  dans l’épaule l’empêcha de répondre,  
mais elle ne fit que  t raverser les chairs sans 
le blesser grièvement.

— A moi ! s’écria t-il ; à moi !
Les deux Indous, qui se tenaient  sans 

doute aux aguets,  accoururent  aussitôt.
Par  un mouvement  instinctif,  Jul iet te se 

jeta au devant  de Valenlin,  que Morany 
cherchai t  à ajuster.  Ce dernier  fit un geste 
de rage et releva préc ip i tamment  le fusil 
de Sherazie,  qui aurai t  pu blesser Juliette 
en t i rant  su r  M. Mazeran. Bhyrrub-Komul 
et Joseph se couchaient  en joue tous les 
deux,  mais sans t irer,  tandis que  Juliet te 
tenait  son revolver dirigé contre Abdul- 
Sherazie. Valentin et Morany cherchaient

Reproduction interdite aux journaux qui 
n'ont pas de traité avec MM. Calmann Lévy, 
éditeurs à Paris.

moyens proposés pour  son application, la 
figure que  feront les al igneurs de chiffres 
arrangés,  les faiseurs d ’addiLions fan tai 
sistes, les semeurs  de défiance qui  spéculent 
su r  les mauvais penchants  du cœur  humain 
pour opposer à l ’œuvre de solidarité les élé
ments d ’égoïsme et de division.

La campagne  ne s ’ouvri ra pas immédia
tement,  le vote ne devant intervenir  q u ’au 
mois de mai. Que les hommes  de cœur  et de 
progrès se préparen t  à un combat  qui sera 
rude,  mais q u ’il dépend d ’eux de couronner 
par  une victoire. Jamais  cause ne fut plus 
belle, plus juste,  plus digne de tous les 
efforts et de tous les sacrifices.

BIBLIOGRAPHIE

Indicateur-D avoine. — L’édition 1900 de 
l ’Indicateur Davoine vient  de paraître.

Cette uti le publication, dont  le succès 
va croissant  d ’année en année,  et qui rend 
de si g rands  services à notre industr ie  lior 
logère, a été améliorée daus celte édition, 
d ’une façon notable.

L ’Indicateur Davoine, qui  en est à sa 42° 
édition et qui ent re dans sa 54e année, a 
été à nouveau revu et corrigé avec soin. Il 
cont ient  d ’abord les renseignements  pu
bliés déjà dans  l’édition de 1899 (adresses 
de l ’indus tr ie  horlogère suisse et des pays 
l imit rophes,  des fabriques de bijouterie,  de 
joail lerie et pièces à musique  ; le tableau 
des droits de douanes  pour  tous les pays ; 
un résumé des disposit ions légales sur  le 
contrôle des mat ières d ’or et d ’a rgent  ; des 
rense ignements  officiels ; le personnel  des 
légations et consulats suisses et é t rangers;  
un vocabulaire français et al lemand,  etc. 
L ’ind ica teur  contient  aussi les noms des 
fabricants d ’horlogerie inscri ts au registre 
du commerce,  (un signe spécial indique  les 
abonnés au téléphone.) et le tarif des postes 
et télégraphes.)

Ce bottin est universel lement  connu.  Peu 
à peu sa renommée s ’est répandue  à 
l ’étranger .  Actuel lement  il se trouve chez 
les horlogers de toutes les parties du 
monde.

Nous félicitons l ’Agence Wolf pour les 
services q u ’elle rend de ce fait à notre în 
dus tr ie  horlogère,  et nous ne saur ions trop 
recommander  à tous ceux qui,  d irectement  
ou indi rectement ,  s ’occupent à un  titre 
nuelconque de l’indust rie horlogère,  l ’I n 
dicateur Davoine, qui  donne à notre com
merce et à nos indus tr ies  ce q u e u e  saurai t  
l eur  offrir aucun  aut re  ouvrage similaire.

Ajoutons que  l ’Agence Wolf offre gra
c ieusement  aux souscr ipteurs et acheteurs 
de l ’Indicateur Davoine une  jolie brochure,  
très complète,  s u r  VHorlogerie suisse.

îâa ûie foeate
Autour du budget. — Nous cont inuons à 

donner des extrai ts du rappor t  de la Com
mission du budget  communal  :

aussi à s ’ajuster,  mais la position de Juliet te 
les en empêchait .

Tout à coup, M. Morany parut  changer  
brusquemen t  d ’idée, il s'éloigna encourant ,  
après avoir fait signe à ses domest iques de 
le suivre.

— Mes enfants!  s ’écria Mmo Bartelle en se 
précipi tant  après lui, car  elle avait  deviné 
son projet.

XXX

Avec cette force inouïe que  la passion 
donne quelquefois aux natures  les plus 
faibles, Jul iet te franchit  en quelques bonds 
la distance qui séparai t  les deux chariots,  
et se jeta entre ses enfanls et Morany, qui 
é tenda i t  déjà la main pour s ’empare r  de 
Cécile.

— Prenez les petites filles, cria-t-il à ses 
domestiques.

Mais Joseph,  arr ivé presque  en même 
temps que  les deux Indous, leur  barrai t  le 
passage. De son côté, Toinette avait saisi 
une broche et se tenait  dans  la position du 
soldat qui  croise la baïonnette.  Un des Ilot 
lentots, un vieux driver (conducteur de 
chariot),  doul  Mme Bartelle avait soigné le 
fils dur an t  le voyage, avait  résolument  saisi 
un fusil et se montrai t  disposé à en faire 
bon usage. Enfin, Valentin,  appuyé sur  un 
bâton, arrivait, l entement  au secours de M,no 
Bartelle.

Après un instant  d ’indécision, M. Morany 
baissa son revolver II resta un moment  
silencieux, les sourcils froncés et les yeux 
fixés sur  ses adversaires avec une expres 
sion indicible de haine et de fureur.  Il s ’a
perçut  que  deux ou trois Holtentots s ’a p 
prochaient  et semblaientdisposés  à soutenir

Protection des ouvrières.— Voici comment 
s ’expr ime à ce sujet  ce rappor t  :

Au chapi tre Vf. Becettes diverses, la com
mission vous propose d ’intercaler sous chif
fre 3 bis le posle suivant  : « Protection 
des ouvrières » fr. 700.

Ce nouveau posle de recettes trouve son 
corrélatif au chapi tre XI. Dépenses diverses 
par  un aut re  chiffre 3 bis.

Protection des ouvrières fr. 1,400.
Ce n ’est donc pas, à dire vrai, une nouvelle 

recette.
C’est en réalité une  nouvelle dépense de 

fr. 750 incombant  à la commune et néces
sitée par  la loi sur  la protection des ouvr iè 
res du 19 mai 189(5, volée par  le Grand 
Conseil.

Vous savez, Messieurs,  que la loi sur  la 
protection des ouvrières s ’inspire du but 
très louable de mettre fin à l ’exploitation 
dont sont trop souvent victimes les ouvr iè 
res ou employées qui ne bénéficient pas des 
disposit ions protectrices de la loi sur  les 
fabriques ou de la loi su r  la protection des 
apprentis.

D’après l ’article 4 de la loi sur  la protec
tion des ouvrières,  l 'application de celle-ci 
est placée dans les at t r ibut ions de l’autor i
té communale.  Suivant  l’article 5 de la mê 
me loi «si  des Communes doivent s ’impo
ser  des dépenses nouvelles pour assurer  
l ’applicat ion de la loi, elles auront  droit,  
selon l’importance de ces dépenses,  à une 
indemni té  équitable.

J u s q u ’à présent ,  une surveillance effec
tive n ’a pas eu lieu. A la vérité, des exem
plaires de la loi ont  été envoyés par les 
soins du greffe des p r u d ’hommes aux é ta 
blissements et ateliers de tout genre qui,  
n ’étant pas soumis à la loi fédérale su r  le 
travail dans les fabriques,  emploient  une 
ou plusieurs personnes du sexe féminin.

Si utile que puisse sembler  cette mesure,  
elle n ’est pas suffisante. Il y a lieu d ’effec
tuer  une surveil lance efficace et de procéder 
dans ce but  à des inspections régulières, 
comme cela se prat ique pour  la protection 
des apprent i s.  Aucun poste n ’étant  inscrit 
au budget dans ce but, ces inspections 
n ’ont pas lieu. Et cependant  elles devien
nent  d 'au tan t  plus nécessaires que de nom
breux abus sont signalés. Chacun a le sen
t iment  q u ’il est inhumain  et antisocial de 
tolérer que  par un surmenage abusif,  on 
nuise à la santé de jeunes filles et de fem
mes, qui cont iennent  en germes les généra
tions nouvelles.

Le Conseil communal  a fait des dém ar 
c h e s  pour obtenir  de l’Etat l ’indemni té  
équitable,  prévue pour  les communes qui 
par le fait de celle surveillance, s ’imposent  
des dépenses nouvelles.

Et c’est sur  ces indications que  nous 
avons estimé à fr. 700 la part  légitime à 
laquelle la Commune a actuel lement droit  
pour  ce nouveau service.

Subvention au théâtre. —- La commission 
unanime vous demande  d ’augmenter  ce 
poste de fr. 1,000 et de le por te r ainsi à 
fr. 2,500.

Les motifs à l’appui  de cette demande 
vous sont connus.  Les part i sans de l ’aug-

Juliet te et le vieux driver, qui avait sur  eux 
une grande influence.

— Allons, dit-il à Mmo Bartelle, vous 
t riomphez au jou rd ’hui. Je pars. Seulement,  
noubliez pas ce que \yaus avez juré  su r  la 
tète de vos enfanls l ’aulre jour.  Au revoir. 
Avant peu nous nous retrouverons,  et cette 
fois, r ien ne pourra vous enlever à mon 
amour .

11 s’éloigna à reculons,  les yeux toujours 
fixés su r  ses adversaires,  q u ’un jeste sup 
pliant  -le Jul iet te empêchait  de t i rer  sur  
lui. La-pauvre  femme craignait  q u ’en r i
postant  il ne blessât ses filles, qui se col
laient toutes t remblantes  contre les vêle 
menls de leur mère.

Joseph,  qui trépignait  de colère comme 
un petit coq de combat  voulait  pour 
suivre ses ennemis,  mais Mme Bartelle le 
retint.

— Laissez-les part ir ,  lui dit elle, nous 
sommes si peu nombreux maintenant  que, 
pour  le salut  commun,  chacun de nous doit 
ménager sa vie.

Au môme instant ,  deux ilottentots a p 
portèrent  le corps du pauvre Bertrand,  qui 
respirai t  à peine, et dont  l’agonie com men
çait. Toinette, éplorée, se jeta sur  le corps 
de son mari.  Les deux vieillards s ’aimaient  
t endrement ,  et la pauvre Toinette était folle 
de désespoir.  Bertrand,  plus calme, cher
chait  à la consoler par quelques mots pleins 
de courage et de résignation.

— C’est la volonté de Dieu, lui disait il. 
Il faut s ’y résigner. . .  Les enfants. . .  je vou 
drais bien les embrasser. . .  si madame le 
permet.

Juliet te prit les deux petites filles et les 
mit  à côté du fidèle domestique.  Elles en 
tourèrent  sa tête grise de leurs petits bras.

menlat ion de la subvention disent  entre 
autres que le théâtre est une école de dis
traction, de per fect ionnement art ist ique et 
littéraire et q u ’il est en corrélation int ime 
avec le degré de civilisation et de cul ture 
d ’un peuple ou d ’une localité. Ils sout ien
nent  q u ’une ville telle que La Chaux de- 
Fonds, passionnée pour  l 'art et pour  les 
choses artist iques,  ne peut se passer de 
théâtre et q u ’il est du devoir des autorités 
communales de ne pas rester  indifférentes 
à des manifestations scéniques qui,  tout en 
procuran t  un divert issement honnête et 
sain, aux habitants de La Chaux-de-Fonds, 
sont de nature à reteni r  d;ins notre ville 
certains éléments qui i raient  goûter  ail leurs 
les plaisirs qui leur  manquent  chez nous. 
Ils ajoutent  que malgré les efforts d ’une 
société conslituée pour  subvent ionner  le 
théâtre,  la population de La Chaux-de- 
Fonds ne pour rai t  avoir une  t roupe Ihéâ 
traie convenable chaque année,  si la com
mune  — sans vouloi r imi te r certaines villes 
qui dépensent  100,000, 00,000 ou 40,000 
francs en subventions annuelles -^*ne con
sent pas à augmenter  légèrement sa maigre 
subvention de fr. 1,500. Us disent  que  celle 
ci est quasi-ridicule et q u ’elle est en désac
cord avec le renom d'hospitali té et de gé
nérosité de notre centre montagnard.  Ils 
prétendent  pour  finir que si la Commune 
n ’augmente pas sa subvention,  un jour  
viendra où le Conseil d ’administ ral ion du 
Casino, las d ’avoir sa salle inoccupée pen
dant  plusieurs années,  finira par donner  à 
son immeuble  une autre destination et 
q u ’alors pour  avoir voulu épargner  un ou 
deux mille francs par  an, la Commune se 
verra dans l’obligation d ’édifier el le-même 
à grands  frais un théâtre et de le subven
t ionner  très largement.

Tous les membres de la Commission 
n ’ont pas adopté en plein les a rguments 
qui précèdent,  mais tous sont tombés d ’ac
cord pour  reconnaître que la subvention de 
fr. 1,500, n ’était pas digne d ’une ville com
me la nôtre et pour  émet tre le vœu que,  
une fois la subvention augmentée,  la socié
té des « Amis du théâtre » qui  s ’est signalée 
par  une recrudescence d ’activité, t ienne la 
main à ce que  les représentat ions soient à 
l’abri de tout reproche tant par le fond que 
par la forme.

Visite des maisons. — Ce poste est a u g 
menté de fr. 100; ce chiffre se justifie par  
l ’augmentat ion des propriétés bâties. Un 
membre de la commission proposait  de 
surélever ce poste et de charger  les inspec
teurs du feu de faire une enquête au sujet 
des condit ions d ’habitat ion d 'un certain 
nombre  de ménages.  Il réclamait  une s ta 
tistique des logements insalubres,  tant 
sous le rappor t  du manque de place que 
des conditions d ’hygiènes défectueuses.  Il 
faisait ressorLir que des familles s’entassent  
dans des caves, où l’eau suinte des murs,  
q u ’elles n ’ont q u ’un seul local pour  y t ra 
vailler,  manger  et dormir  et tout au plus 
une sorte d ’encoignure pour y cuisiner  ; il 
faisait observer que d ’autres ménages h a 
bitaient dans des maisons qui  venaient  
d'être mises sous toit, des logements encore 
humides dans lesquels parents et enfants

En voyant p leurer  leur  mère et leur  bonne, 
les enfants pleuraient  aussi et mouillaient 
de leurs larmes la figure ridée du vieillard, 
qui les contemplai t  avec une profonde affec
tion.

— Que le bon Dieu les protège, les pau
vres petits anges! m u r m u r a  le fidèle do
mestique. . .  et vous aussi,  madame!  Vous 
avez toujours été bien bonne pour  moi. Je 
vous confie ma femme. Je sais bien que 
vous ne la laisserez ma nquer  de rien. Adieu, 
mons ieur  Mazeran, que  Dieu vous protège 
aussi . . .  Parlez-leur quelquefois du pauvre 
Bertrand,  madame.

— Oh! nous te soignerons bien, va, 
mon pauvre Bertrand, dit la petite Emma 
en collant sa joue rosée sur  celle du vieil
lard.

— Moi, d ’abord, je te donnerai  la moitié 
de mon café, ajouta Cécile.

fl sourit  doucement.
— Avec deux gardes malades comme 

cela nous vous sauverons,  mon ami,  d i tM mu 
Bartelle en affectant un espoir q u ’elle n ’a 
vait plus.

— Je sais bien que la mor t arrive,  r é p o n 
dit  il d ’une voix qui  s ’affaiblissait à chaque 
minute.  J'ai travaillé courageusement  en ce 
monde et j ’ai fait mon possible pour  r e m 
plir  mes devoirs. J'ai confiance en la miséri 
corde de Dieu.

Son regard devint  vague et il ne balbutia 
plus que que lques mots confus.

Par  un mouvement  machinal,  il attira, 
vers lui les têtes des deux petites;  puis- 
levant les yeux vers le ciel, comme pour 
pr ier  encore la Providence de les protéger,  
il rendi t  le dern ier  soupir.

(A suivre.)

JÎ3L »  Lecteurs, voulez-vous sou ten ir  LA S E N T I N E L L E ?  Donnez-vous à  tâche de faire chacun un nouvel abonné.
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peuvent contracter des germes de maladie 
mortelle. .

Et il réclamait au nom de la salubrité  et 
de l’hum anité  q u ’on mit fin à de sembla-
bleg

Il lui a été répondu que les mem bres de 
la commission de police du feu indiquaient 
aux autorités communales les conditions 
défectueuses de certains logis, q u ’il n ’y 
avait donc pas lieu d ’élever le chiffre du 
budget en vue de cette inspection. D’autre 
part le Conseil communal a déclaré que 
toutes les fois q u ’on lui avait signalé des 
logis défectueux, il avait pris des mesures 
pour faire ferm er ces locaux insalubres et 
pour empêcher les propriétaires de les 
louer comme logemenrs.

Enfin, s’agissant des maisons qui vien
nent d ’être construites et que dans un but 
de lucre, les propriétaires louent sans avoir 
laissé au temps le soin de les sécher, le 
Conseil communal a élaboré un règlement 
su r  la police des constructions, règlement 
q u ’il voudrait mettre en vigeueur immé 
diatem eut après approbation du Conseil 
général, s il n ’était m alheureusem ent re te
nu par le fait que l ’autorité  cantonale doit 
édicter elle même une loi su r  la police des 
constructions qui consacrera les principes 
généraux auxquels les com m unes devront 
se soum ettre  pour form uler des règles 
spéciales.

Votre commission vous propose de char 
ger le Conseil communal d ’insister auprès 
du Conseil d ’Elat pour que cette loi récla
mée depuis si longtemps et si long
temps ajournée passe de la théorie dans 
le domaine des faits. Elle invite au surplus 
le Conseil communal à continuer h ten ir  la 
main à ce que certains proprié ta ires n ’ex 
ploitent pas la misère en louant à des mal 
heureux, comme logements, des caves ou 
des taudis.

A p rop os du referen d u m . — On lit dans la
Feuille d'Avis de la Chaux de-Fonds :

La Sentinelle relève cette phrase d ’un a r 
ticle su r  le «R eferendum » paru dans la 
Feuille d ’avis.

«Le m ouvement referendaire prouve que 
les mutualistes étaient aussi d ’accord avec 
le vote des membres de leurs comités, «ces 
aristocrates des sociétés mutuelles», comme 
disart que lqu ’un».

J ’ai relu 1 article de la Sentinelle auquel 
cette phrase fait allusion. Je reconnais que 
j ’ai travesti la pensée de son rédacteur qui 
a nommé des mutualistes «aristocrates de 
la santé» comparés à l’hum anité . C’est bien 
différent. Je regrette mon erreur.

Le ton avec lequel mon confrère me la 
reproche pourrait  me dispenser de regrets, 
mais il me perm ettra  de ne pas le prendre  
au sérieux.

Pour tout cela, ja ne suis du reste pas 
plus d ’accord avec lui au jourd’hui que je 
ne l’étais hier et je suis très satisfait que la 
loi su r  l ’assurance obligatoire soit sanction
née par le peuple. D.

M. D. est au moins presque d ’accord su r  
un point avec nous ; il est, dit-il, très satis
fait que la loi su r  l’assurance obligatoire 
soit sanctionnée par le peuple.

A celle réserve près que nous ne prenons 
pas nos désirs pour des réalités, il abonde 
dans notre manière de voir.

C ours d e  c o u p e . — Le cours de coupe pour 
apprenties lingères et tailleuses commence 
mardi 16 courant, à 5 heures du soir, au 
Collège de la Promenade.

Les parents des jeunes filles feront bien 
de les faire inscrire, tout particulièrem ent 
celles qui désirent posséder le brevet de 
connaissances professionnelles ; car au jour
d ’hui, avec les exigences toujours crois
santes des examinatrices, il sera bien diffi
cile de décrocher le diplôme d ’Etat sans 
avoir fait un ou deux cours de coupe.

Ces cours sont accessibles à toutes les 
jeunes filles, à mesure q u ’il ne leur est ré 
clamé que la modique somme de deux 
francs ; celles qui ne pourront pas faire ce 
versement peuvent également se présenter 
sans crainte.

Quant au temps consacré à cet enseigne
ment — qui se résume à quatre  journées — 
il est partagé entre la maîtresse et les pa
rents.

Du reste, les maîtresses tailleuses béné
ficient les premières des connaissances 
spéciales que leurs élèves acquièrent ù ces 
cours.

Il n ’y a donc aucun motif, aucune excuse 
pour les parents qui négligent d ’envoyer 
leurs filles aux cours organisés avec le p ré 
cieux concours du comité des dames de 
l ’école professionnelle de jeunes filles.

Comme les années précédentes, c’est M11® 
Laure Augsburger qui dirigera le cours de 
cette année, par  sa haute compétence et 
son amabilité, la tâche des élèves sera bien 
facilitée.

Nous nous faisons un plaisir et un devoir

d ’adresser publiquem ent des félicitations 
à M11(J Augsburger, pour le brillant succès 
q u ’elle a rem porté  aux examens de l’an 
née dern ière  avec le groupe des apprenties 
de La Chaux-de Fonds qui, par la moyenne 
des points a été classé au prem ier rang.

Js-Agute D ubois, 
Préposé à la surveillance 

des apprentis.

C o n féren ces  p u b liq u es . — (Co7nm.) — La 
prochaine conférence sera faite mardi p a r  
M. le pasteur Buchenel, qui parlera du fé
minisme actuel. Celle étude a eu un grand 
succès à Neuchâtel et ne sera certa inem ent 
pas moins appréeiée par les auditeurs  de 
l’Amphithéâtre.

Union ouvrière
L'U nion o u v r ière  d e  La C h au x -d e-F o n d s, r é u 

nie le dimanche 7 janvier, avait à son ordre 
du jour la prochaine fê te  c e n tr a le  de fédé
rations des différents corps de métiers de 
la région horlogère.

Ensuite d ’informations prises auprès du 
bureau central des monteurs de boites, au 
cune fédération ou syndicat n ’a fait d ’ob
jections de fêter celte manifestation en 
commun.

L’assemblée a volé à l’unanimité, afin 
que chaque syndicat soit bien représenté 
dans les comités â organiser, que ceux ci 
fourniraient le 5 %  de leur effectif, et cela 
dans le plus bref délai, vu q u ’une réunion 
doit avoir lieu le 21 courant pour constituer 
le comité d ’organisation et autres.

Comme vous le voyez, nous ne voulons 
pas rester inactifs et pensant que les comi
tés centraux feront le nécessaire pour 
am ener le plus grand nombre de collègues 
à cette fête ouvrière, nous vous présentons, 
chers collègues, nos fraternelles sa lu ta 
tions.

AU NOM DE L’UNION OUVRIÈRE :
Le secrétaire, Le président,

O scar V euve. L éonard  D aum .

B ie n fa isa n c e . — La Direction des finan
ces a reçu avec reconnaissance de MM. 
Wille, Schmid & Cie, ensuite d ’un litige ré 
glé à l ’amiable, la somme de 50 fr. pour 
l’orphelinat de jeunes garçons. (Comm.)

— (Comm.) — La Direction des finances 
a reçu avec reconnaissance, la somme de 
130 fr., produit de la collecte faite à la soi
rée de la société Patria, du 6 janvier, avec 
la destination suivante :

50 fr. à la Bonne-Oeuvre ; 50 fr. aux sou 
pes scolaires ; 30 fr. aux colonies de va
cances.

— (Comm.) — La Direction des finances 
a reçu avec reconnaissance des fossoyeurs 
de Madame Lucie Robert Charrue, la som 
me de 23 fr. pour l ’Oeuvre des Diaconesses 
visitantes.

— (Comm.) — La Direction des finances 
a reçu avec reconnaissance pour le Fonds 
des ressortissants, la somme de 10 fr., don 
d ’un nouvel agrégé.

(Comm.) — La direction des finances a 
reçu avec reconnaissance 
Fr. 17 pou r  la Crèches.

» 17 pour le Droit de l ’Orphelin.
Fr. 34, don des fossoyeurs de MmoSchdegg- 
Reymond.

— La société l ’Ouvrière h reçu avec recon
naissance la somme de dix francs provenant 
d ’un repas de noce de M. G. J.

Merci aux généreux donateurs.
Le Comité.

”  ETAT-CIVIL d e  LA CHAUX-DE-FONDS
du 12 jan v ier  1900

NAISSANCES 
Dubois, Edouard-Willy, fils de Henri 

Edouard, chef ouvrier et de Eslelle-Fan- 
ny née W enker, neuchâtelois.

Evard, Georges-Gustave, fils de Gustave 
Edmond, typographe et de Bertha née 
Maumary, neuchâtelois.

PROMESSES DE MARIAGE 
Perret-Genlil, Jules-Henri, comptable, n eu 

châtelois et Richard; Cécile-Madelaine, 
demoiselle de magasin, vaudoise.

K urth , Johannes, boucher et Hentzi. Julia, 
repasseuse, tous deux bernois.

Meyer, Jacques, négociant et Picard, J u 
liette, horlogère, tous deux français. 

Berthoud dit-Gallon, Alfred, . rem on teu r ,  
neuchâtelois et Rey née Fischer, Elisa
beth, négociante, argovienne.

Girardin, Eugène Alfred Lucien, domesti
que, bernois et Nicolet, Lucie-Cécile, hor
logère, neuchâteloise.

NOS DÉPÊCHES

s e r v i c e  P A im c u L iE R  d e  LA SEN TIN ELLE

Londres, 13 janvier. — Dans la dépéche de 
Buller parlant de Springfield, remplacez le 
mot pont par  le mot Bac.

Washington, 13. janvier. — M. Hay, secré
taire d ’Etat aux Affaires étrangères, a com 
m uniqué au Conseil de Cabinet la réponse 
de l’Angleterre aux réclamations relatives à 
la saisie des farines américaines. Cette r é 
ponse a été considérée comme ém inem m ent 
satisfaisante.

Londres, 13 janvier. — (Officiel). Le comte 
Ava,fils ainé du m arquis  Dufferey est mort 
vendredi à Ladysmith, à la suite de ses 
blessures.

Paris, 13 janvier. — Le Petit Temps p u 
blie une dépêche de Colenso, datée du G 
janvier, et annonçant que les Anglais ont 
a ttaqué les positions du général boer Scbœ- 
man mais q u ’ils ont été repoussés avec cent 
prisonniers dont huit officiers. Le nombre 
des tués et blessés du côté anglais est in 
connu ; les boers ont eu 30 tués et blessés.

On Hamanrlo une jeune fille hon- 
VII UblllaUUu nête et intelligente
pour faire des commissions, elle 
pourrait être nourrie chez ses pa
trons si on le désire. Bon gage.

S’adresser Paix, 39, rez-de-chaus
sée. 8

On dem ande à acheter un

Gros lapin mâle
grosse espèce.

S ’adresser au Bureau de La Sen
tinelle, Demoiselle 14a

®  Complets so lides: #
Fr. 6 .—  les 3 m . C heviot a n g la is  bonne quiité 
Fr. 1 0 .— les 3 m .C h eviot V ictoria  p. laine très solide 
Fr. 1 3 .— les 3 m . C heviot m o n o p o le , pure laine eicel-

Etoffes garanties de bon usage. Articles d’usage général 
et nouveautés élégantes. Echantillons frauco. 4

F . J E L M O L I, S . p .  A . Z U R IC H .

Lin bon  conse il
Si v o u s n e  d ig é r e z  p a s fa c ile m e n t  l ’huile de 

foie de morue, prenez le D épuratif G o lliez  au 
broux de noix phosphates et fer, apprécié 
depuis 24 ans et recommandé par  de nom 
breux médecins. — En flacons de 3 fr. et 
5 fr. 50 ; ce de rn ie r  suffit pour la cure d ’un 
mois. — En vente dans les pharmacies. 116 
Dépôt général : P h a r m a c ie  GOLLIEZ, à  M orat.

Boulangerie Coopérative
et dans ses dépôts — Serre 90  — et dans scs dépits

Pain b lanc . QO centime 
Ire qualité d u  le kilo.

On p orte  à  d o m ic ile  
A v is  au x  agriculteurs e t in d u str ie ls

—  Poids public  —

Collège de La Chaux-de-Fonds
Conférence publique 9

Le m ardi 16  ja n v ier  1 9 0 0 , à 81 /2  
heures du soir à l 'Amphithéâtre,

LE FÉMINISME CONTEMPORAIN
par  M. Paul Buchenel,

pasteur à SA1NT-MARTIN

Imprim erie de La Sentinelle.

D im a n c h e  1 4  ja n v ie r  1 9 0 0 , à 8 h. du soir

G R A N D  C O N C E R T
en faveur d ’une oeuvre de bienfaisance

donné par  la-

avec le bienveillant concours de

M M . E. M AC Q U AT, J. CO U RVO IS1ER, 
A. H ucfuenin D ’Or et B e rn a rd  Ju n o d

AVIS OFFICIEL
de la

GOppUfifiDE bflCHflUX-DE-poNDS

A teneur de l’article 3 du Règlement du bataillon de pompiers, le Con- 
seiljcommunal convoque tous les hommes nés en 1880, habitant la zone in
térieure et les abords immédiats de la ville, pour le Lundi 22  Janvier  
1900, afin de procéder au recrutem ent du corps.

La Commission siégera à la  H alle a u x  enchères. — Les hommes ha
bitant la Ire et la 2me section se présenteront à 2 heures du so ir ; ceux de 
la 3nie et 4me section, à 3 heures du soir.

Les hommes devront être porteurs de leur carnet de service militaire et 
de leurs cartes, carnets ou permis d’habitation.

A teneur de l’art. 30 du Règlement, les hommes appelés à se présenter 
pour le recrutem ent et qui font défaut, sont punis de 48 heures de salle de 
police, s’ils ne justifient pas leur absence auprès du commandant dans les 
24 heures.

Les hom m es-pourront être incorporés d’office dans le bataillon.
7 Conseil com m unal.

RÉSULTAT des essais du Lait du 8 au 9 janvier 1 9 0 0
Les laitiers sont classés dans ce tableau d’après la qualité du lait qu’ils fournissent

Nom s, prénom s e t dom icile Butyro - 
mètre

Densité 
du lait 
entier

Densité 
du lait 
écrémé

Crdmo-ll
métro I O bservations

Oppliger Alexandre, Jx.-Perret 4 . . .  . 
Aellen Polybe, » 13 . . . 
Jacot James, » 18 . . . 
Lichti Louis, Reprises G. . : . . . .
Gerber Ulysse, Jx.-Perret 2 2 ....................
Schafroth Eugène, » 8 .........................
Oberli, Ulysse, » 2 0 .....................
Tissot Ali, Reprises 1 3 ...............................
Ve Vasser Jean, Jx-Perret 1 5 ....................
Kaufmann Joseph, » 1 3 ....................
Ilugoniot Edouard, » 10 . , . . .
Gygi Paul, » 1 7 ....................
Hugli Jacob, » 1 9 .....................
Nyaegger Ulrich, Reprises 9 ....................
Sandoz, Ed.-Henri, Jx.-Perret 16. . . .

La Chaux-de-Fonds, le 10 janvier 1900.

42
41
38
37
37
37
37
36
36
36
35
35
35
34
32

V

32.4
32.5
30.7 
33,9
33.3 
33,1
33.8 
32,
32.9
32.7
33.3
32.7
32.6
33.4
31.8

35.8 
36,
34.5
37.2
36.3
36.4
36.8
35,
35.8
35.6
36,q
35.7
35.2
36.2
34.4

17,
16,
15,
13,
12,
H ,
10,
12,
H ,
10,
13,
H ,
1»,
10,
10,

Direct ion de Police.

Si vous voulez vous régaler allez manger des ESCARGOTS ou une FONDUE au CAFÉ DE L’ESPÉRANCE derriè re  le Casino —  RESTAURATION



L A  S E N T I N E L L E

Caisse d’Epargne
de N eu ch â te l

Intérêts bonifiés aux déposants 4 . °|o à partir du 1er 
Janvier 1900.

La p ré se n ta t io n  des l iv re ts  p o u r  l ’in sc r ip t io n  des  in té rê ts  é t a n t  un  
des  é lém e n ts  essen tie ls  de con trô le  q u e  possède l ’Etablissem ent.,  il es t 
r ap p e lé  aux  d éposan ts  q u e  ce tte  p ré se n ta t io n  doit ,  avo ir  l ieu chaque  
a n n é e  à d a t e r  de Noël, e t cela, so it  au siège p r in c ip a l  de la Caisse d ’E 
p a rg n e  à N euchâte l ,  soit au  c o r r e sp o n d a n t  de  la locali té  q u ’ils h a b i te n t  
d a n s  le can ton .

T ou t d é te n te u r  de livret (jaune) a y a n t  q u i t té  les c lasses, es t i n s t a m 
m ent,  p r ié  d ’éc h au g e r  son l iv re t  sco la ire  co n t re  u n  l iv re t  o rd in a i re  de 
d ép osan t ,  s ’il n ’en  possède pas déjà un ,  ou de r é c la m e r  le r e m b o u r s e 
m e n t  du  d i t  l iv re t  scolaire .

784
N euchâte l ,  le 23 d éc em b re  1899.

LE DIRECTEUR.

C A I S S E  CANTONAL-E
a s u r a n c e  p o p u l a i r

Les a s su ré s  so n t  in fo rm és  q u e  p o u r  le 31 décembre courant, tou tes  
les polices et q u i t ta n c e s  s e ro n t  re t i ré e s  des  dépôts .

A vis au x  retardataires, c a r  les r ig u e u r s  de  l’a r t .  19 de la loi le u rs  
se ro n t  ap p l iq u ée s  (police libérée).

Ceux qu i n ’o n t  pas reçu  le u r  c a rn e t  de  q u i t ta n c e s  p o u r  1900, son t  
p r ié s  d ’en  av ise r  sa n s  r e ta rd  la D irec tion  souss ignée  en  d o n n a n t  le u r  

.ad resse  exacte.
788 L A  D IR E C T IO N .

A .  T—A .

VILLE D E  RIO
Daniel Jeanrichard, X 9

(Maison Vogel pâtissier)

CH A  U X -D E -F O N D S

MAISON SPÉCIALE pour la vente des
Cafés rôtis et verts

Se r ec o m m an d e ,  617
Ve A d è le  S O M M E R , gérante.

t\Tf Tf, il!
Favorisez la principale boucherie

§ TOUS L IS  I I I I I S  1 1  ¥ 1 1 1  LE I 1 E
et meilleur marché 77

Veau Ire qualité à C S T h t *  le DEMI-KILO
Ainsi q u e  du  bœuf,  P orc  fra is  sa lé ou fum é,  M outon  l re qu li té .  

LAFIIVS FR A IS

Se recommande,

BOUCHERIE EDOUARD SCHNEIDER

Vient de p ara ître  à la 
Librairie-Papeterie R. Haefeli & Cie :

P A N O R A M A

d e  L a  C h a u x - d e r - F o n d s
pris du la lour du Temple français, 

suivi de

3 4  vues superbes et d'une Notice
en français et en allemand

C’est l’ouvrage illu stré  le p lus beau 
et le p lus com plet qui ait p a ru  su r 
La Chaux-de-Fonds. 726
Longueur du Panorama cl des Vues: 3  m . 6 5  cm .

P rix  : Fr. 2.50 

in ven te  d a n s lo u lc s l c s  l ib r a ir ie s  c l  p a p e ter ie s

V I S  F I S  K M »
E T

L I Q U E U R S  F I N E S
Importation directe

P A U L  P E Y T R E Q U I N
* TÉLÉPHONE — B ureau : Rue N euve, 9 — TÉLÉPHONE  

MAGASIN : Rue de la Demoiselle, 4, tenu par m. Numa Hertig

CA V E  : R u e  Lôopolcl R o b e r t  IO  (Maison de la Banque Ilcultcr k tie) 
o uver te  tous  les sam ed is  so ir  d ep u is  5 heu res

Malaga doré et n o ir  et M adère garanti na tu re l depuis 1 fr. le lit. Spécia
lité de Malaga (pour m alades) vieux de six ans à fr. 1.50 le litre . Asti ouvert, 
l r« qualité a 95 et. le litre  Cognac vieux. F ine Cham pagne. R hum  de la 
Jam aïque. K irsch de Sehw ytz. Absinthe verte  et b lanche. B itter D ennler. 
Gentiane. V éritable V erm outh de T urin . P orto  Rouge. Asti m ousseux et 
Cham pagne, etc., etc. — On liv re à d o m ic ile .— A l'occasion des fêtes de 
Noël et Nouvel-An, un pan ier asso rti de liqueurs ou un lû t de malaga est un 
jo li cadeau à faire à ses am is ou ù ses paren ts, on se charge des livraisons 
au gré des clients. 757

Se recommande, PAUL PEYTREQUIN.
On peut déguster !

C H A Q U E  j o ü r
s’accro ît d ’une cen ta ine le stock de coupons no irs et de couleurs 

 de laine et de soie _

fSS di’étoffe s pour- costum es de dam es ü i
et de

Confections m ises de côté, etc., etc. 5
—t.—.. vendues ù des prix  incroyables de bon m arché ,

E n v o i d ’é c h a n t i l lo n s  e t  c o lle c tio n s  à  c h o ix  e t  f ra n c o

Maison de m odes et 
confections de l«f rang.« E T T IM E R  & d ,  ZURICH

NEDIT ! ORIGINAL!

On offre à lo u e r  p o u r  S t-Georges 
1900, u n  logem en t  de 3 pièces, c u i 
sine  et d épendances ,  gaz d an s  la 
m aison ,  p a r t  de ja rd in  et t rès  bien  
s i tué  au  soleil.  3

S ’a d re s se r  au  bu rea u .

L’Ecole d’horlogerie  
et de mécanique

de La Chaux-de-Fonds 
demande, pour le 1er Mars, si possible, 
un

habile praticien, bien au courant de l’ou
tillage et des procédés modernes, comme 
m aître pratique des 3» et 4e années, à 
l’école de mécanique. Délai d’inscription : 
30 janvier  1900.

Pour obtenir les conditions et le cahier 
des charges, écrire à la direction, 
rue du Progrès 38, à La Chaux 
de-Fonds. 5

Irasserie du fardinal
Place de l’Hôtel-de-Ville

Dès aujourd’hui et tous les jou rs

r p o ü e t f o t i T ï
avec viande de porc assortie

SAUCISSES de FRANCFORT
T O U S  R B S  J . D N D I 5

dès 7 1/2 h. du soir,
m i m i i m  fi T T Y  T D T D L

___

SUR DEMANDE

M A C A R O N I S  AUX T O M A T E S
B IER E

de la Brasserie U LRICH  F R È R E S
Se recommande, 671

Huile
de foie de morue pure 

c i e l  El i  11 üïlff i  fil
La Ch aux-dc-Fonds

AU MAGASIN
Mî

Machines à coudre,
Vélocipèdes

POUSSETTES
POTAGERS,  COULEUSÊS,  RÉGULATEURS

Machines agricoles

i i e n r i  M A T H E Y
C h a u x -d e -F o n d s

U n e  d u  P re m te r - K S a ra  5
B39 jJUélcpljone ESI

Atelier spécial p o u r  les Répara 
tions de m a ch in e s  ù coudre ,  vélo 
cipôdes el m ach ines  agrico les .  .

Fournitures en tous  g en res ,  piè 
ces de rec h an g e ,  fils p o u r  co rdon  
n ie rs ,  (ils de m a ch in e s  à co u d re  
Aiguilles p o u r  tous systèmes- de 
m ach ines  à coudre .  098

P rix  défiant toute concurrence
Marchandises de première qualité

P r ix -c o u ra n t  envoyé franco — 0  
se re n d  à dom ic ile  s u r  d e m a n d e . 11

Société de Consommation
Jaqiict-Droz 27 l'arc 51 Industrie t

ftl, Demoiselle, III 753

c a f é s T r i l l I s
le paque t bleu 15o gr.  23 cent.

» rouge  125 gr .  30 »
» v er t  123 gr.  33 »
» ja u n e  123 gr .  40 »
» b la n c  230 gr.  70 »

m a rq u e  ex t ra  230 gr .  1 fr. 
M archandises toujours fraîches- 

et de qualités irréprochables.

R E L I U R E Le souss igné  se 
r e c o m m an d e  

p o u r  tous  les 
t r a v a u x  co n c e rn a n t  son étal.  T ra 
vail p r o m p t  et soigné à des p r ix  
m odérés .  E. KAHLERT. relieur, 

rue de la Cure 3. 5

au AÆagasin.

R ue dev la D em o ise lle  8 8  
M"» BERTHE MATTHEY

DEPOT des v ins tins d ’Espagne et 
de tou tes les liqueu rs  de la m aison 

M. Paul PEYTREQUIN
Malaga doré  et no ir et M adère dep. 
1 fr. le litre . Spécialité de Malaga 
vieux de 6 ans (pr m alades) à tr. 1.50 
le litre . Asti ouvert, i™ qualité , à 
95 et. le litre . Cognac vieux. F ine 
Cham pagne. Rhum  de la Jam aïque. 
K irsch  de Sehw ytz. Absinthe verte 
et b lanche. B itter D ennler. Véritable 
verm outh  de T urin  e t Asti m ousseux 
en bouteilles, etc., etc. 760

Grand choix de conserves 1res marques 
desserts fins et variés. Boites fantaisie. 
Fruits du Midi.

Se recommande,
Berthe Matthey.

Im prim erie  de La Sentinelle

H u ile  d e  ç ie d  d e  
b œ u f, préparée 

spécialem ent pour 
V élo s  e t  m a c h in e s  à  c o u d re , de la 
m aison : H . M Œ B IU S  e t  F IL S , 
B â le  (Suisse), en flacons à 75 cent., 
chez :
Au<j. Barbes, rue Jaquet Droz 18.
Jules Fête, rée de la Serre 61. 427
./. Jeanrcnaud, rue Léopold Robert 9. 
Mairot Frères, rze de la Promenade (>. 
Henri Mathey, rue du Premier-Mars 5.

S M A R T
apéritif sans alcool

Au lieu de prendre des boissons per
nicieuses a ttaquant le système nerveux 
et troublant le cerveau, buvez avant le 
repas un verre de

SMART 
excellent tonique de l’estomac, boisson 
hygiénique agréable et savoureuse faci
litant la digestion.

E n  vente chez l’inventeur :

m u r a i
Demoiselle 89 634

L a  Cliaux-cle-Fonds
dans tous les établissements publics, cafés 
tempérances etc,. 340

MALAGA et MADÈRE
d’ESPAGNE

garantis purs et d ’origine qualité
d ep u is  9 5  c e n t , le  l itr e

— c o n t re  R E M B O U R S E M E N T  -
FOURNISSEUR 640

Emile P F E N N I G E R
Chaux-de-Fonds 

T é lé p h o n e  T é lé p h o n e

P H O T O G R A P H I E  K . K 0I L
derrière le collège de la Promenade

Ouvrage consciencieux. CHAUX-DE-FONDS iSÊSSEâ Prix modéré
P p Îy  • fr - *a 1/2 Dz. avec une carte décorée 
r  I lA . fr  ja avec deux cartes décorées

Groupes suivant arrangement avec les personnes

Agrandissement ^ .S ^ S iu r 0» r,-. «
Spécialité de pose d’enfants et de genre g5Si33BgEi3B3 

Se recommande, 605 R. Kohi, photographe.

BANQUE C A I T O M y  1 Ü C H A T E L 0 IS E
Dès ce jo u r ,  nous  ém e tto n s  des  bons de dépô t à trois ans, à 4 %  l’an 

avec coupous  d ’in lé ré t  an n u e ls .
Dés le 1er J a n v ie r  1900, nous bonifierons su r  l iv re ts  d ’épa rgne .

4 °/0 l ’an j u s q u ’à fr. 1,000.
3 - 1 /2 %  l’an de fr. 1,000 à fr. a ,000.

777 LA DIRECTION.

Des photographies de monuments sont à la disposi
tion du public. Nous sommes persuadés qu ’enfaisant vo
tre choix dans notre collection ce sera le plus vif souve
nir artistique et soigné donné à la mémoire de votre 
cher parent décédé.

Prix défiant toute concurrence
Adresse : Rue de la Charrière, 1 «5, au à droite

Rhumatisme, maux d’estom ac
,Ie soussigné souffrant de rhumatisme, m aux d'estomac, confirme d’avoir été 

complètement guéri du traitem ent par correspondance de la Policlinique privée de 
Claris. Pour prouver ma reconnaissance je  donne à la Policlinique privée, 
Kirchstrasse Glaris la permission de faire publication d’un certificat sur ma gué
rison, et muni de mon entière signature. Grund près Saanen, canton de Berne, le 
16 août 1897. Eugène Isabel. Je soussigné déclare véritable la signature ci-
dessus de Monsieur Eugène Isabel, laquelle a été apposée en ma présence. Ormont 
dessus, le 16 août 1897. E. Busset, assesseur, v A d r e s s e  : « Policlinique 
privée, K irchstrasse 405, Glaris. » 3

Au Magasin

J a m e s  ^ o b e r f r ^ i s s o t
B e l  a s so r t im e n t  de tous les a r t ic le s  p o u r  é t r e u n e s . — Corbeilles à  

ouvrages ,  à pap ier .  — P an ie rs  à bois. —  C ham bres  à feu, layettes, etc.
Ja rd in iè re s .  — Cachepots. —  E tagères  p o u r  fleurs. — P l ian ts  et 

cha ises  longues  soignées et o rd in a i re s .  — P h arm ac ie s  de m a ison .  — A r
m oires  à clefs. — Cassettes. —  A rtic les  en porce la ine  et n ickel.  P la teaux .  
—  Tables se rvan tes ,  etc .,  etc. 787

D è s  c e  jour, arrivage journalier de beaux Gangfisch, au Magasin de Comestibles S t e i g e r


